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Sont autorisées en zone UY, sous réserve qu’il n’en résulte pas une aggravation des nuisances pour le voisinage, et de 
répondre aux règles de volumétrie et d’implantation des constructions stipulées au thème 2:  
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Sont autorisées en zone 1AUY, sous réserve qu’il n’en résulte pas une aggravation des nuisances pour le voisinage, et 
de répondre aux règles de volumétrie et d’implantation des constructions stipulées au thème 2:  
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